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Chambre des Représentants. 

Sfa.rtCE DU 4 1\1.u 1855 . 

. " .. 
BIJDGET DES VOIES ET MOYENS POUR L'EXERCICE 18:S6. 

AMENDEMENT DU GOUVERNEMENT. 

A Monsieur le Présuien: de la Chambre des Représentants. 

Bruxelles, le 5 mai t8t>5. 

MONSIEUR LB P.RiSIDBNT, 

' Un des derniers articles du Budget des Voies et Moyens de l'exercice 1856, 
chapitre des Remboursements, est libellé comme il suit : Abonnement des pro 
oinces pour réparations d'entrnt1:en dans les prisons, 20,300 francs. 

Comme l'abonnement existe non-seulement pour réparations d'entretien des 
bâtiments, mais aussi pour I aohu: et l'entretien du mobilier des prisons, il est 
nécessaire de libeller cet article de manière à ce qu'il corresponde plus corn 
piétement aux conventions contractées avec les provinces. 

C'est dans ce but que j'ai l'honneur, "Monsieur le Président, de proposer, 
d'accord avec la Cour des Comptes et le Département de la Justice , le texte 
ci-après: 
Abonnement des provinces pour réparations d' entretùm des maisons d'arrêt 

et de Justice; achat et entretien de leur mobilier. 
Agréez, Monsieur le Président, les nouvelles assurances de ma haute consi 

dération. 
Le JIUni'st1·e des Finances, 

:MERCIER. 


